


S'agissant spécfiquement de 1a question de l'agiculture biologique, la Frânce doit cou!'rir
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ptopt" produchon la consormation natlonale de Produits issus de llagriculture

Èiologiqu" dici 2020. Aujourd'hui, il est padaitement incompréhensible que la France

importe ZOZ des produits bio qu'elle consomme, Parce que le maïché du bio est tIoP éhoit

pour compenser les surcoûts suPPortés pâr les agriculteurs J'ai Ploposé que la commande

publique soit orientée vers l'agricultu-re dlrrable, dont fagriculture biologique. En tant que

Èrésident du Conseil génélal des Hauts-de-Seine, j'ai déjà décidé que les cantines scolaùes

du département seraient autant que Possible aPPlovisionnées en Produits bio Pour tous les

produits possibles. Naturellemeng nous prendroru 1es mesules porr couvl les dTficultés

Iinancières pendart la période de transition

Dans le même esprit re sais à quel Point il est essentiel de lenjorcer les clédits attribués à la

recherche européenne et de réexaminer la répartitiot de ces crédits, notamment pour

l'agdculture biologique, afin que la France puisse lathapel son retard daîs ce domaine

Je velr-x également revenir sui le problème de l'utiLisation des Pesticides sur lequel vous

m'interrogez. Lobjectif actuel est une réduction de 50% des pesticides les Plts dangereux

dici 2009. Cest l'une des pottiques les plus ambitieuses de l'Union EuroPéenie. Par

ailleurs, je veux que 1e principe de substitutiot des produits Phytosaritaires les Plus
dangerenx par des produits moins nocifs soit à nouveau débatfu. Pour autant, j'estime que

ces mesures ne sont qu'un Pleûier Pas,

S'agissant de l'opportuiité d'imposer un moratoire sur la culture d'OGM en lrance, j'estime

que ette question mérite en effet dêtre Posée. Je ne suis pas encore convaincu du bénéfice

environnemental ou sarritaire des OGM actuellement produits Force est de constater que

ces cultules n'ont pas permis de réduire l'utilisation de produitE phytosanitaires, ni de

cultlver des plantes dans des condihons climatiques extrêmes ou d'améliorer la sécurité

sanitaire.

Pour autan! les données acfuelles ne peûnettent pas de décider darls furgence d'ur
moratoire. La seule culture d'OGM en Ftance, le maib MON810, a été autorisée Par le

Gouvernement de Lionel JOSPIN en 1998. Aucune domée nouvelle su1 cette culture ne

permet à ce jour d'en interdire la production. Le mars MON863 imPolté a fait l'objet d'une

éhlde contreversée et remise en question Par les ONG Souvernementales. Ces dorurées sont
actuellement sounùses à l'agence européenne de sécurité alimentaire qur doit se Prononcer
dans les prcchains jours.

Le dispositif de sécurité sanitaire et enviroruremental mis en place en France et en Europe
vise iustement à répondTe à ce fi)e de sifuation. Il appartient aux exPerts recolùlus et
indépendaits de présenter leurs conclusions. C'est au regard de ce6 exPertises que les

responsables publics doivent se prononcet. Je ne nie Pas aux ONG envhonnementales la
légitimité de leurs analyses. Elles ont ùn rôle d'alerte qui a conduit les responsables publics
à saisir les agences sânitarres. Pour autant seûles ces dernières Peuvent Présenter des
expertises qui servent de base à la décision. Je crains qu'une décision dans l'urgence, dans le

contexte tlès particulier d'une campagne présidentielle, ne jette injustement Ie doute sur
nohe système sanitaire.
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